
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE MONTBRISON (Loire) 

 
Le Maire certifie que : 
- la convocation de tous les conseillers en exercice a été faite le 19 novembre 2024, dans 
les formes et délais prescrits par la loi ; 
- la présente délibération a été publiée, par extrait, le 27 novembre 2024. 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 Présents : 25 Votants : 33 

 
L'an DEUX MIL VINGT-QUATRE, le lundi vingt-cinq novembre à 20 heures, le Conseil 
Municipal de la Commune de MONTBRISON, dûment convoqué, s'est réuni salle de 
l’Orangerie à Montbrison, en séance publique, sous la présidence de M. Christophe BAZILE, 
Maire. 
Etaient présents : M. Christophe BAZILE, Maire, Président, M. Gérard VERNET, Mme 
Catherine DOUBLET, M. Joël PUTIGNIER, Mme Christiane BAYET, M. Pierre CONTRINO, Mme 
Géraldine DERGELET, M. Jean-Yves BONNEFOY, adjoints, M. Bernard COTTIER, Mme 
Claudine POYET, M. Gilles TRANCHANT, Mme Thérèse GAGNAIRE, Mme Valérie ARNAUD, M. 
François BLANCHET, M. Guillaume LOMBARDIN, M. Nicolas BONIN, M. Luc VERICEL, Mme 
Cindy GIARDINA, Mme Cécile MARRIETTE, M. Jean-Marc DUFIX, M. Vincent ROME, Mme 
Jacqueline VIALLA, M. Xavier GONON, Mme Mireille de la CELLERY, M. Stéphane ROUSSON 
conseillers, le quorum est atteint. 
 
Absents : Mme Martine GRIVILLERS, M. Abderrahim BENTAYEB, M. Jean-Paul FORESTIER, 
Mme Bérangère ISSLER-VEDRINES, Mme Justine GERPHAGNON, Mme Marine VENET, M. 
Edouard BION, Mme Emmanuelle GUIGNARD. 
 
Mme Martine GRIVILLERS avait donné pouvoir à Mme Claudine POYET, M. Abderrahim 
BENTAYEB à Mme Catherine DOUBLET, M. Jean-Paul FORESTIER à M. Xavier GONON, Mme 
Bérangère ISSLER-VEDRINES à M. Christophe BAZILE, Mme Justine GERPHAGNON à M. 
Gérard VERNET, Mme Marine VENET à M. Guillaume LOMBARDIN, M. Edouard BION à M. 
Bernard COTTIER et Mme Emmanuelle GUIGNARD à M. Stéphane ROUSSON. 
 
Secrétaire : Christiane BAYET. 
 
Délibération n°2024/11/01 – Intercommunalité - Loire Forez agglomération – Modifications 
statutaires 
 
M. Christophe BAZILE expose que la dernière révision des statuts de Loire Forez 
agglomération a été approuvée par délibération du Conseil Communautaire en date du 04 
juillet 2017 puis actée par arrêté préfectoral en date du 16 octobre 2017. 
Depuis lors des changements sont intervenus et réclament la mise en œuvre d’une nouvelle 
procédure de modification statutaire.  
Ainsi, lors de sa séance du 17 septembre dernier, le Conseil Communautaire a approuvé les 
modifications suivantes :  
La restitution du Parc Résidentiel de Loisirs de Usson-en Forez à la commune de Usson-
en-Forez ; 
La nouvelle répartition des compétences communautaires entre compétences obligatoires 
et compétences supplémentaires suite à la disparition de la notion de compétences 
facultatives et optionnelles ordonnée par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 dite loi « 
engagement et proximité » ; 
L’intégration dans les statuts des transferts de compétence déjà portées par Loire Forez 





agglomération suite aux prescriptions législatives (loi « Notre » et Loi « Engagement et 
proximité ») dans les domaines suivants :  
Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L.2224-8 du CGCT ;  
Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l'article L. 2226-1 du CGCT ; 
Eau  
L’explicitation de la formulation de certaines compétences supplémentaires pour faciliter la 
compréhension et l’application des statuts de Loire Forez agglomération ; 
La formalisation dans les statuts de la restitution du local de restauration rapide de la 
Roche à Noirétable intervenue précédemment au profit de la commune de Noirétable ; 
L’intégration dans les statuts de la faculté de délégation de compétence au profit des 
Départements et des Régions (possibilité ouverte par la loi « 3DS ») ; 
Des modifications de forme telles que des évolutions législatives rendant certains renvois à 
des articles de loi erronés, la révision de la liste des communes, la suppression de 
mentions non obligatoires renvoyant à la loi ou déjà présentes dans d’autres documents 
institutionnels (tels que le règlement intérieur et pacte de gouvernance), etc. ; 
 
Conformément à la législation en vigueur, le Conseil Municipal dispose de 3 mois pour 
donner son avis sur cette modification statutaire.  
En cas d’approbation aux règles de majorité fixées, le préfet prendra un arrêté pour acter 
ces modifications. 
 
Après avoir entendu l’exposé, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-16 et 
suivants relatifs aux modifications statutaires ;  
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République en ce qu’elle a intégré les compétences assainissement des eaux usées et 
gestion des eaux pluviales urbaines dans les compétences obligatoires de la communauté 
d’agglomération ;  
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l'action publique, en ce qu’elle a intégré la compétence eau dans les 
compétences obligatoires de la communauté d’agglomération et supprimer les 
compétences facultatives et optionnelles au profit des compétences supplémentaires ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°285 en date du 29 septembre 2016 portant création du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale de l’Ouest-Forézien issu d’une fusion-
extension ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2017-410 en date du 16 octobre 2017 portant modification des 
statuts de la communauté d’agglomération Loire Forez ;  
Vu la délibération n°08 du conseil communautaire en date du 17 septembre 2024 approuvant 
la modification des statuts de Loire Forez agglomération sur les points suivants :  
La restitution du Parc Résidentiel de Loisirs de Usson-en Forez à la commune de Usson-
en-Forez ; 
 
La nouvelle répartition des compétences communautaires entre compétences obligatoires 
et compétences supplémentaires suite à la disparition de la notion de compétences 
facultatives et optionnelles ordonnée par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 dite loi « 
engagement et proximité » ; 
L’intégration dans les statuts des transferts de compétence déjà portées par Loire Forez 
agglomération suite aux prescriptions législatives (loi « Notre » et Loi « Engagement et 
proximité ») dans les domaines suivants :  

- Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L.2224-8 du 
CGCT ;  



- Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l'article L. 2226-1 ; 
- Eau  
- L’explicitation de la formulation de certaines compétences supplémentaires pour 

faciliter la compréhension et l’application des statuts de Loire Forez agglomération ; 
- La formalisation dans les statuts de la restitution du local de restauration rapide de 

la Roche à Noirétable intervenue précédemment au profit de la commune de 
Noirétable ; 

- L’intégration dans les statuts de la faculté de délégation de compétence au profit 
des Départements et des Régions (possibilité ouverte par la loi « 3DS ») ; 

- Des modifications de forme telles que des évolutions législatives rendant certains 
renvois à des articles de loi erronés, la révision de la liste des communes, la 
suppression de mentions non obligatoires renvoyant à la loi ou déjà présentes dans 
d’autres documents institutionnels (tels que le règlement intérieur et pacte de 
gouvernance), etc. ; 

 
DELIBERE A L’UNANIMITÉ 

 
- Approuve la restitution de compétence aux communes concernées et les 

modifications statutaires énumérées dans l’exposé ci-dessus 
- Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution 

de la présente délibération 
 
A MONTBRISON,  
CERTIFIE EXECUTOIRE 
 
 
 

LE MAIRE,         LA SECRETAIRE, 
 

         
 
 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication et/ou de son 
affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lyon (Palais des Juridictions administratives, 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 ou 
www.telerecours.fr) ou d’un recours gracieux auprès de la commune Montbrison, Direction Générale, CS 50179, 42 605 MONTBRISON CEDEX étant précisé que celle-ci 
dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou 
implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de l’article R. 421-7 du Code de justice 
Administrative, sauf les requérants qui usent de la faculté prévue par les lois spéciales de déposer leurs requêtes auprès des services du représentant de l'Etat ou de 
son délégué dans les arrondissements, les subdivisions ou les circonscriptions administratives, les personnes résidant outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai 
supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal. 

 

http://www.telerecours.fr/
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